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INITIATION À LA RECHERCHE BIBLIOGRAPHIQUE ET AUX 

BASES DE DONNÉES

Objectifs

 Connaître la Bibliothèque de géographie

 Se familiariser avec l’outil de recherche documentaire de la BIS

 Avoir un aperçu des bases de données en SHS à votre disposition

 Savoir trouver et utiliser des mots clés pour effectuer des recherches dans le catalogue 

de la bibliothèque et ces bases de données



Le site internet de la Bibliothèque interuniversitaire de la Sorbonne vous donne 
accès aux informations pratiques et aux collections des bibliothèques

LE SITE INTERNET DE LA BIS

Les collections

Les informations 
pratiques



LES SERVICES

 La bibliothèque est au 2e étage de l’Institut de Géographie.

 Horaires habituels : Lun, Mar, Mer,  Ven : 9h - 18h30 / Jeu : 12h – 18h30 / Sam 10h – 17h

 S’informer sur les horaires, les fermetures et les services de la bibliothèque

- Site web de la BIS, Bibliothèque Interuniversitaire de la Sorbonne 

- Réseaux sociaux de la BIS : 

- La liste de diffusion de la Bibliothèque de géographie : neogeo@listes.univ-paris1.fr

 Deux salles de lecture en libre-accès (120 places), 1 salle de groupe (19 places)

 Wifi (télécharger eduroam) / Copieur scanner / Tente de numérisation

 Les documents empruntés à la bibliothèque peuvent être retournés dans le caisson de 

retour dans le hall de l’Institut de géographie.

 Inscription gratuite, obligatoire, avec préinscription préalable : https://comptex.univ-

paris1.fr/bis/preins



SERVICES AUX PUBLICS



LES COLLECTIONS

 Fonds documentaire : 

- plus de 110 000 ouvrages (ouvrages de référence en libre-accès en salle Couchant)

- 4 000 périodiques (120 titres en libre-accès dans la salle Levant)

- 10 000 titres de séries de cartes (plus de 100 000 feuilles)

- Ressources en ligne (ebooks, revues, bases de données…)

 Consultation sur place des collections dans les salles et les magasins

 Emprunt des collections en magasins : 20 livres, 10 cartes, empruntables pour 28 jours 

(renouvelable 1 fois pour 15 jours)

 Prêt entre bibliothèques : pebgeo@bis-sorbonne.fr

 Suggestions d’achat / assistance documentaire : bibgeo@bis-sorbonne.fr



COLLECTIONS

Importance matérielle des collections :

100 000 livres imprimés
4 900 titres de périodiques
Ebooks, bases de données et ressources électroniques
5 400 thèses et mémoires
2 800 atlas
20 000 brochures (cours ronéotypés, tirés à part,…)
100 000 feuilles cartographiques (8 000 titres)
60 000 photographies (plaques de verre, diapositives, photographies ariennes, 
aéroposters…)
500 documents audiovisuels
Fonds d’archives de géographes
Archives de la bibliothèque

Lettres et Sciences Humaines 
Coll-Ex (Collections d’Excellence) en Géographie



COLLECTIONS

Libre accès : les ouvrages et revues ne sont pas empruntables. Les monographies 
sont classées par thème, les périodiques par ordre alphabétique.

Magasins Géographie : Les ouvrages sont réservables depuis le catalogue de la BIS, 
les cartes et périodiques demandés par bulletin papier. Le lecteur reçoit un mail dès 
que l’ouvrage est prêt à être retiré, et il a ensuite 6 jours pour venir le récupérer. 
Deux tournées par heure sont effectuées par les magasiniers. Les collections sont 
classées par types de documents (rayonnages fixes, compactus, meubles à plans), 
par séries et par format.

Centre technique du Livre de l’Enseignement supérieur (Bussy Saint-Georges) : ces 
ouvrages en communication différée sont disponibles sous 24 à 72h, selon l’heure 
de la demande. Une navette quotidienne est effectuée par le CTLES. Un magasinier 
référent est en charge de la réception de la navette et du suivi avec le CTLES.

Les différents modes de consultation des ressources documentaires :



LA SALLE COUCHANT

• Une sélection d’environ 4000 titres en libre 
accès, classés par discipline et par régions



LA SALLE DU LEVANT 
LA SALLE DU LEVANT 

• Une sélection de 120 titres en libre accès*, parmi 
lesquels :

*3 dernières années 



LA SALLE DU LEVANT 
LA SALLE DU LEVANT 

La cartothèque

La cartothèque offre un fonds de 7 000 titres de cartes, ce qui représente plus de 150 000 feuilles. Ce fonds se compose de cartes 
françaises et étrangères de différents types :

- cartes topographiques, géologiques et thématiques
- cartes murales et aéroposters
- principales échelles du 1/25 000 au 1/500 000.

Couverture

La couverture est complète pour la France du 1/25 000 au 1/100 000. La couverture est partielle pour les pays du Monde entier.

Les tableaux d’assemblage sont consultables en salle du Levant 



La page d’accueil du catalogue constitue le point d’accès pour la 
recherche et différents services ou fonctionnalités

LA RECHERCHE DOCUMENTAIRE

N’oubliez pas de vous 
authentifier!
- pour commander des 

documents conservés 
dans les magasins de 
stockage

- consulter les 
ressources 
électronique à distance

- consulter son compte 
lecteurs et prolonger 
ses documents



LA RECHERCHE DOCUMENTAIRE
DÉFINIR SES MOTS-CLÉS

• Pour vous aider a définir les contours de votre recherche, la 
méthode QQQOC. 5 questions à formuler : Quoi ? Qui ? 
Quand ? Où ? Comment ? 

• Cette méthode permet de cadrer, de délimiter et de définir 
avec précision le sujet, ainsi que de le contextualiser 

• Pour ensuite dégager des mots-clés qui serviront à interroger 
les ressources documentaires 

• Vous devez extraire les concepts de votre sujet et déterminer 
les termes synonymes et les termes associés afin d’optimiser 
et élargir les résultats de vos recherches



AFFINER SA RECHERCHE : LA TRONCATURE

EN

• Le point d’interrogation et l’astérisque indiquent la 
troncature. Ils remplacent un (?) ou plusieurs 
caractères (*) : 
En insérant, par exemple : territ*, l'outil de recherche 
listera tous les documents qui comprennent les termes 
commençant par territ, c'est-à-dire territoire, 
territorial, territory, territories, territorio

• Utiliser les lettres minuscules non accentuées 

• Recherche par expression exacte, avec les termes 
entre guillemets : « aménagement territorial »

• Exclure les mots vides (articles/prépositions)



LA RECHERCHE AVANCÉE: LES 
OPÉRATEURS BOOLÉENS 

EN

• Les opérateurs booléens ET / OU / SAUF / AND / 
OR / NOT

• ET sert à préciser / OU à élargir / SAUF à exclure
la recherche

• Exemple : (amenagement* OU territ*) ET (integr* 
OU insertion) ET (travail* OU emploi* OU 
carriere*) ET (quebec*)

• Exemple : preventi* AND ("occupational stress" 
OR ((workplace OR "work environment") AND 
stress))

• Ne pas hésiter à traduire les mots-clés à l’aide de 
thésaurus, dictionnaires, encyclopédies…



CONSULTER UN OUVRAGE

Pour consulter un ouvrage qui ne se trouve pas en libre-accès, il faut en faire la 
demande via le catalogue informatisé de la bibliothèque

Faire la demande d’un ouvrage 
qui se trouve en magasin



LES BASES DE DONNÉES

Définition d’une base de données documentaire

Une base de données documentaire est un ensemble de données organisées 
permettant une recherche documentaire sur des critères précis (auteur, mots du titre 
ou du texte, date, source...). 
Un catalogue de bibliothèque peut être considéré comme une base de données 
bibliographique.
Les producteurs de ces BDD sont: 

Les éditeurs de revues : édition, diffusion, tous sont éditeurs de BDD
Les agrégateurs : achat de données et mise en place d’une interface
Les sociétés savantes
Les organismes publics (exemple)
Les organismes privés



LA RECHERCHE DOCUMENTAIRE

LA RECHERCHE DOCUMENTAIRE
On lance la recherche en tapant les mots souhaités dans le moteur
de recherche :

EN



LA RECHERCHE DOCUMENTAIRE
RÉSULTATS 

S’affiche ensuite la liste de résultats :

EN

Lot de 
résultats 

Réserver ce 
document



AFFINER LA RECHERCHE
FILTRER PAR LOCALISATION

On obtient tous les documents 
consultables à la bibliothèque de 

Géographie 



AFFINER LA RECHERCHE
LES FILTRES



CONSULTER UN PÉRIODIQUE – DEMANDER UNE CARTE 



AFFINER LA RECHERCHE
CONSULTER UN LIVRE ÉLECTRONIQUE

Interface de 
recherche des 
revues et 
livres en ligne 
disponibles à 
la BIS



LIEN VERS LA LISTE DES REVUES EN 
LIGNE ET LIVRES ÉLECTRONIQUES

Recherche par sujet Recherche par titre

Cela veut dire que la 
bibliothèque permet un 

accès en ligne à ce 
document, et que vous 

pouvez la consulter 



AFFINER LA RECHERCHE
CONSULTER UN LIVRE ÉLECTRONIQUE/E-BOOK

Référence 
de livre 



CONSULTER UNE REVUE EN LIGNE



CONSULTER UNE REVUE EN LIGNE

Référence de 
page web



CONSULTER UN ARTICLE EN LIGNE

Référence d’article 



LE PORTAIL DES RESSOURCES ÉLECTRONIQUES DE LA BIS 

N’oubliez pas 
de vous 

authentifier !



LES REVUES ET JOURNAUX ÉLECTRONIQUES



EUROPRESSE

Utilisez la version 
classique 



EUROPRESSE



EUROPRESSE



LES RESSOURCES ÉLECTRONIQUES EN GÉOGRAPHIE

Abonnement de 
la Bibliothèque 



LES REVUES ET JOURNAUX ÉLECTRONIQUES 



LES RESSOURCES ÉLECTRONIQUES EN GÉOGRAPHIE

Abonnement de 
la Bibliothèque 



LES RESSOURCES ÉLECTRONIQUES EN GÉOGRAPHIE

Abonnement de 
la Bibliothèque 

Abonnement de 
la Bibliothèque 

Abonnement 
Paris 1



L’OCDE ILIBRARY

Abonnement Paris 1. 
Accessible depuis les 
postes informatiques 

de la bibliothèque 



L’OCDE ILIBRARY



L’OCDE ILIBRARY



L’OCDE ILIBRARY

On peut ajouter la 
référence 

manuellement

Ou saisir l’identifiant 
des sources 

numériques « DOI » 
dans 

L’OCDE ILIBRARYL’OCDE ILIBRARY



BASES DE DONNÉES FRANCOPHONES INCONTOURNABLES



ET SI LE DOCUMENT N’EST PAS DISPONIBLE À LA 
BIBLIOTHÈQUE DE GEOGRAPHIE ? 

LE SUDOC 

Lot de 
résultats 



ET SI LE DOCUMENT N’EST PAS DISPONIBLE À LA 
BIBLIOTHÈQUE DE GÉOGRAPHIE ? 

LE SUDOC 

Référence 
de livre 



ET SI LE DOCUMENT N’EST PAS DISPONIBLE À LA 
BIBLIOTHÈQUE DE GÉOGRAPHIE ? 

LE SUDOC 

Référence de 
page web





CITER SES SOURCES

Plagiat et droit à l’image
• Le droit d’auteur protège l’œuvre dès la création : droit qui a été adapté à 

l’environnement numérique par des textes juridiques,  par la  loi n° 2006-961 du 1er

août 2006 relative au droit d'auteur et aux droits voisins dans la société de l'information 
(loi DADVSI)

• Exception tolérée : en particulier usage de courtes citations (accompagnées du nom de 
l’auteur et de la source) : 

• Exception rajoutée par la loi DADVSI : représentation ou reproduction d’extraits 
d’œuvres à des fins d’illustration dans le cadre de l’enseignement et de la recherche

• Certaines ressources sont considérées comme libres de droit : comme les actes officiels 
(lois, rapports officiels…) ou les œuvres tombées dans le domaine public

• Depuis 2004, les documents placés sous la licence CC creative commons sont 
maintenant très répandus sur internet pour les contenus scientifiques : utilisation 
facilitée pour la reproduction, la diffusion et éventuellement la modification, 
essentiellement  dans un cadre non commercial  

• Eviter le plagiat : « s’approprier les mots et les idées de quelqu’un d’autre et les 
présenter comme siens » (Petit Robert 1, 2005) 


